
Hiver 2023-2024 
 
Règlements concours – Ski Passe-Partout ! 
 
1. DURÉE DU CONCOURS : 
Date de lancement du concours : Le concours débute le 25 octobre 2023 pour se terminer le 30 novembre 
2023. Date et heure limite de participation : 30 novembre à 23 h 59. 
 
2. PARTICIPATION : 
Pour participer au concours, les participants doivent acheter un Ski Passe-Partout (SPP) sur 
boutique.maneige.ski avant le 30 novembre 2023, à 23 h 59.  
 
3. ADMISSIBILITÉ : 
Ce concours s’adresse à tous les DÉTENTEURS D’UN SKI PASSE-PARTOUT 2023-2024 RÉSIDANT AU 
QUÉBEC, à l’exception des employés, des agents et des représentants de l’Association des stations de ski 
du Québec (ASSQ), des compagnies affiliées, des fournisseurs de prix ainsi que des personnes avec 
lesquelles ils sont domiciliés. 
 
4. TIRAGE : 
Le tirage du prix aura lieu le lundi 4 décembre 2023 à 12 h, au bureau de l’Association des stations de ski du 
Québec (ASSQ).  
 
Le tirage s’effectuera de la façon suivante : respectant la date indiquée au calendrier du tirage, une personne 
responsable du concours, au bureau de l’ASSQ, effectuera un tirage au hasard, parmi tous les détenteurs 
d’un SPP avant le 30 novembre, 23 h 59. Une seule chance par SPP. 
 
L’ASSQ communiquera avec les personnes gagnantes par téléphone et/ou par courriel. Les personnes 
gagnantes devront fournir une pièce d’identification sur demande et devront remplir un formulaire de réclame 
sur lequel elles devront répondre correctement à une question d’habileté mathématique. Si la réponse est 
exacte, le prix lui sera accordé. Sinon, la personne responsable du concours pigera une autre adresse 
électronique parmi toutes les détenteurs d’un SPP. Les personnes gagnantes devront consentir à ce que leur 
nom ou photo soient utilisé, si requis, à des fins publicitaires en lien avec le concours, et ce, sans rémunération.  
 
Les prix devront être acceptés tels qu’ils sont décrits au présent règlement. Il sont non monnayables, non 
échangeables ou transférables. Les prix doivent être réclamés dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la 
réception de l’avis téléphonique ou par courriel. Le refus d’accepter un prix ou si le prix n’est pas réclamé à 
l’intérieur du délai prescrit précédemment, l’ASSQ et ses partenaires seront libérés de toute obligation reliée 
audit prix, y compris sa livraison et s’octroie le droit de procéder à un autre tirage.  
 
Advenant que, pour tout motif légalement valable (incluant, mais non limité à la faillite d’un fournisseur), le prix 
gagné ne puisse être livré tel que prévu au présent règlement, la personne gagnante s’engage à accepter, à 
la discrétion de l’ASSQ et/ou de ses partenaires, un prix d’une valeur équivalente. Dans un tel cas, la personne 
gagnante renonce à tout recours ou toute poursuite contre l’ASSQ et/ou ses partenaires, ses mandataires et 
fournisseurs. 
 
5. GÉNÉRALITÉS : 
La personne gagnante est responsable de tout événement de quelque nature que ce soit qui pourrait survenir 
après la prise de possession du prix et renonce à tout recours ou toute poursuite contre l’ASSQ et ses 
partenaires, ces derniers n’assumant aucune responsabilité après la livraison des prix à la personne gagnante. 
 
Une copie du règlement du concours est disponible à la section «Concours» du site www.maneige.ski ou sur 
demande écrite à l’Association des stations de ski du Québec en incluant une enveloppe retour pré-adressée 
et pré-affranchie. 
 
Toutes les taxes applicables en vertu de la loi sur les concours publicitaires ont été payées. 
 



Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être 
soumis à la régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler. Le jeu est assujetti à ce 
règlement officiel. L’ASSQ et ses partenaires n’assument aucune responsabilité pour perte, retard, erreurs 
d’adresse, erreurs d’impression, mauvais fonctionnement technique, engorgement des lignes téléphoniques, 
appels frauduleux, erreurs de programmation ou toutes autres erreurs. 
 
L’ASSQ, ses partenaires et les personnes au bénéfice desquelles ce concours est tenu n’assumeront aucune 
responsabilité de quelques natures que se soit dans tous les cas où leur incapacité d’agir résulterait d’un fait 
ou d’une situation hors de leur contrôle, d’une grève, lockout ou tout autre conflit de travail dans leur 
établissement ou dans les établissements des organismes ou entreprises dont les services sont utilisés pour 
la tenue de ce concours. 
 
Aucune participation par la poste ne sera acceptée. 
 
6. DÉCLARATION ET DESCRIPTION DES PRIX : 
Par la présente, l’ASSQ déclare que la description et la valeur estimée des prix offerts à l’intérieur de cette 
promotion sont telles qui suit : 
 
Prix Quantité Valeur unitaire 

approximative Valeur totale 

Mobilski Solo saison 2024-2025 1 1 099 $ 1 099 $ 

Paires de billets de ski Du plaisir à partager 10 150 $ 1 500 $ 

Carte-cadeau valide dans les succursales 
Sports Experts 
 

5 100 $ 500 $ 

Équipement de ski Rossignol* (ski, bottes, 
bâtons) 1 1 000 $ 1 000 $ 

Habit de neige Avalanche* 
 1 700 $ 700 $ 

Paire de bottes et fixations de planche à neige 
Step On Burton* 
 

1 800 $ 800 $ 

Tuques Maneige 
 10 10 $ 100 $ 

Valeur totale maximale 34  5 699$ $ 
 
*selon l’inventaire du fabricant disponible 
 
 


